
ORIENTATION ET  AFFECTATION 
après la 3ème

Comment exprimer ses vœux?

Gwenaëlle Le Gac Psychologue de l’Education Nationale EDO



Vous devrez exprimer des vœux d’orientation parmi : 

• 2nde générale et technologique, 

• 2nde professionnelle (bac pro)

• ou 1ère année CAP

Ces vœux seront examinés par le conseil de classe du 3ème trimestre qui fera une 
proposition d’orientation.

La procédure d’orientation: qu’est ce que c’est?
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Etape 1: entre le Lundi 11 mai et le mercredi 27 mai

Je saisi mes vœux en me connectant sur Télé services (services scolarité) rubrique 
orientation sur le même principe que pour les intentions d’orientation. (mêmes codes)

La saisie n’est possible que si la famille à accuser réception de l’avis et des                  
recommandations du conseil de classe émises au 2eme trimestre.

Ne pas oublier de valider la saisie ! Un e-mail récapitulatif vous sera envoyé.

Le conseil de classe examinera vos vœux les mardi 2 et mercredi 3 juin et formulera 
des propositions d’orientation.

La procédure d’orientation: les étapes



Etape 2: entre le jeudi 4 juin et le vendredi 5 juin

Je me connecte à nouveau aux Télé-Services rubrique « orientation » et je réponds 
aux propositions d’orientation du conseil de classe :

 En acceptant une des propositions décision d’orientation

 En refusant toutes les propositions        Entretien avec le chef d’établissement

Seul le parent ayant saisi les choix d’orientation peux répondre aux 
propositions du conseil de classe

La procédure d’orientation: les étapes



• Vous devrez exprimer des vœux pour que votre enfant soit affecté (ait 
une place) dans une établissement.

• Un vœux est constitué d’une formation dans un établissement
Exemple 1 : 2nde GT au lycée Robert de Luzarches.

Exemple 2 : 2nde GT ABIBAC au lycée Robert de Luzarches.

Exemple 3 : 2nde GT EUROPENNE ANGLAIS au Lycée Madeleine Michelis.

Exemple 4 : 2nde PRO METIERS DE LA RELATION CLIENT au lycée Romain Rolland.

Exemple 5 : 2nde PRO SYSTEMES NUMERIQUES au lycée Edouard Branly.

Exemple 6 : 1ere année CAP  CUSINE au lycée La Hotoie.

• L’affectation est de la compétence de l’inspecteur d’académie. Elle se 
fait à l’aide de l’application Affelnet lycée.

La procédure d’Affectation: qu’est ce que c’est?



La procédure d’affectation: les étapes

Etape 1: entre le Lundi 25 mai et le lundi 8 juin

Je me connecte aux Télé-Services (Scolarité Services) dans la rubrique « Après la

3ème » et je saisis mes vœux (1 VOEU= 1 FORMATION + 1 ETABLISSEMENT)

Chaque élève peut exprimer 10 vœux.

Ne pas oublier de vérifier l’ordre de ses vœux avant d’enregistrer !

Tout candidat à une formation privée doit formuler ses vœux ET prendre

directement contact avec l’établissement demandé pour être intégré.

Tout candidat à une formation en apprentissage doit formuler ses vœux

ET pendre directement contact avec l’établissement demandé. Son inscription à

la dite formation est soumise à la signature d’un contrat d’apprentissage.



L’affectation en 2nd GT se fait dans le cadre d’une sectorisation :

Un seul vœux suffit lorsque l’on demande son lycée de secteur sans section 
particulière (lycée de secteur dépend de son domicile et non du collège)

 Si l’on demande un lycée hors secteur , il faut faire une demande de dérogation. 

 Les élèves qui postulent en 2nde GT européenne de leur secteur, en 2nde GT création 
culture Design du lycée Branly, en 2nde GT arts du cirque du lycée la Hotoie, ou en 
2nde GT de l’enseignement agricole n’ont pas à faire de demande de dérogation.

 Si l’on demande une section européenne hors secteur, il faut faire une demande 
de dérogation

 Les élèves qui postulent sur les 2nde ABIBAC, ESABAC et OIB, ne font pas de 
demande dérogation mais doivent avoir déposé un dossier spécifique de sélection

La procédure d’affectation: les étapes

Les élèves qui demandent une affectation en 2nde GT doivent obligatoirement

demander leur lycée de secteur parmi leurs 10 vœux afin d’assurer leur affectation.



La procédure d’affectation: les étapes

L’affectation en 2nde professionnelle ou 1ère année de CAP 

 les candidats à une formation dans la voie professionnelle sont invités à 
formuler plusieurs vœux, d’autant plus si leurs résultats scolaires sont fragiles 
et/ou si la formation demandée est très attractive (métiers de la sécurité, 
systèmes numériques, hôtellerie, restauration…)

 Les élèves de 3ème SEGPA ont une priorité d’affectation en CAP. Les élèves de 
3ème doivent principalement viser la 2nde professionnelle

Seuls les vœux d’affectation saisis correspondant à la 
décision d’orientation finale  remonteront à la direction académique. 



La procédure d’affectation: les étapes

Etape 2: le mercredi 1er Juillet 2020

 Les résultats de l’affectation seront notifiés au familles par le collège

 Les familles recevront les modalités pour aller s’inscrire dans les établissements

 Les familles dont les enfants ne seront pas affectés se verront proposer 
rapidement un RDV avec le psychologue de l’éducation nationale, afin de refaire 
des vœux sur les places vacantes.



Les personnes ressources pour saisir les vœux

• Le professeur principal de mon enfant

• Le psychologue de l’éducation nationale en charge de 
l’orientation de mon collège

• L’équipe de direction du collège

• Le CIO Amiens Sud au 03 22 95 00 25


